
 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA102T INTITULÉ DE L’UE : Langue et civilisation allemandes 1 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : Dorothea Lux, Alexa Craïs 

 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 
Expression écrite 
et orale 
(D. Lux) 

Epreuve écrite en allemand 1h 1 
 

1 
Expression écrite 
et orale 
(D. Lux) 

Epreuve écrite en allemand 1h 1 

2 Grammaire (Craïs) Epreuve écrite en allemand 1h 1  2 Grammaire (Craïs) Epreuve écrite en allemand 1h 1 
3 Traduction 

(Craïs)  1 écrit 1h 1  3 Traduction 
(Craïs)  1 écrit 1h 1 

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 Report de note : 

Les notes d'examen égales ou supérieures à 10/20 obtenues lors de la session 1 dans les matières 
qui composent les UE seront reportées à la session 2. 
 

Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 
Expression écrite 
et orale 
(D. Lux) 

Epreuve écrite en allemand 1h 1 
 

2 Grammaire (Craïs) Epreuve écrite en allemand 1h 1  

3 Traduction 
(Craïs)  1 écrit 1h 1  

4      

5      
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE __10 | 10 | 2023 VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16 | 10 | 2023 
 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA106T INTITULÉ DE L’UE : Renforcement en langue allemande 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Marvin Kutz 
 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 
Renforce
ment 
(Kutz) 

Épreuve écrite 45 1 
 

1 Renforceme
nt (Kutz) Épreuve écrite 45 1 

2      2     
3      3     
4      4     
5      5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 Report de note : 

 Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 
Renforce
ment 
(Kutz) 

Épreuve écrite 45 1 
 

2      

3      

4      

5      
 
 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10/10/2023___ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16/10/2023 
 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA108T INTITULÉ DE L’UE : Méthodologie 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Alexia Rosso 
 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 Méthodologie 
(A. Rosso) 2 évaluations 30 

min/éval 40%  1 Méthodologie 
(Rosso) écrit 1h 1 

2  Ecrit 1h 60%  2     
3      3     
4      4     
5      5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
  

Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 Méthodologie 
(Rosso) Ecrit 1h 1  

2      

3      

4      

5      
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10 | 10 | 2023 VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16 | 10 | 2023 
 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-2024 

 UFR ___LLCE_____________________________________________________ 

Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA202T INTITULÉ DE L’UE :  Langue et civilisation allemandes 2 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : Alexa Craïs, Dorothea Lux, Sebastian Kock, Fiona O’Donnell 

 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 
 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 Expression écrite et 
orale Epreuve écrite en allemand 1h 1  1 Expression écrite et 

orale Epreuve écrite en allemand 1h 1 

2 Correspondance 
commerciale épreuve écrite + un exercice remis au cours du semestre  1h 1  2 Correspondance 

commerciale Epreuve écrite 1h 1 
3 civilisation Epreuve écrite en allemand 1h 1  3 civilisation Epreuve écrite en allemand 1h 1 
4 Grammaire/langue Epreuve écrite 1h 1  4 Grammaire/langue Epreuve écrite 1h 1 

5 traduction Epreuve écrite en allemand/en français (thème / version) 2h 1  5 traduction Epreuve écrite en allemand/en français (thème /version) 2h 1 

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 Report de note : 

Les notes d'examen égales ou supérieures à 10/20 obtenues lors de la session 1 dans les matières 
qui composent les UE seront reportées à la session 2. Module & 

Responsable Nature et Intitulé  

1 Expression écrite et 
orale Epreuve écrite en allemand  1h 1  

2 Correspondance 
commerciale Epreuve écrite  1h 1  

3 civilisation Epreuve écrite en allemand 1h 1  
4 Grammaire/langue Epreuve écrite 1h 1  

5 traduction Epreuve écrite en allemand/en français (thème / version) 2h 1  
 

 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE __10 | 10 | 2023 VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16 | __10___ | 2023 
 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA302T INTITULÉ DE L’UE : Langue et civilisation allemandes 3 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : T. Heger, D. Reitsam, M. Weinert 

 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 
 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 Civilisation (D. 
Reitsam) DST écrit 1 1  1 Civilisation (D. 

Reitsam) DST écrit 1 1 

2 
Correspondance 
Commerciale 
(HEGER) 

DST écrit 1 1 
 

2 
Correspondance 
Commerciale 
(HEGER) 

DST écrit 1 1 

3 
Expression 
écrite et orale 
(HEGER) 

Devoir à rendre et épreuve écrite  1h (écrit) 1 
 

3 
Expression 
écrite et orale 
(HEGER) 

DST écrit + devoir à rendre  1h 
(écrit) 1 

4 
Grammaire 
appliquée à la 
traduction (M. 
Weinert) 

DST écrit 1h 1 
 

4 
Grammaire 
appliquée à la 
traduction (M. 
Weinert) 

DST écrit 1h00 1 

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 Report de note : 

Les notes d'examen égales ou supérieures à 10/20 obtenues lors de la session 1 dans les matières 
qui composent les UE seront reportées à la session 2. 

Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 Civilisation (D. 
Reitsam) DST écrit 1 1  

2 
Correspondance 
commerciale 
(HEGER) 

DST écrit 1 1 
 

3 
Expression 
écrite et orale 
(HEGER) 

Épreuve écrite + devoir à rendre 1h (écrit) 1 
 

4 
Grammaire 
appliquée à la 
traduction (M. 
Weinert) 

DST écrit 1h 1 
 

 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10 | 10 | 2023 VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16 | 10 | 2023 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA402T INTITULÉ DE L’UE : Langue et civilisation allemandes 4 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : REITSAM, BRAUN, KUTZ, LUX 
 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1 1  1 Civilisation (D. 

Reitsam) DST écrit 1 1 

2 EO et EE 
(Lux) 1 oral 15 

min 1  2 EO et EE (Lux) 1 oral 15 min 1 

3 Traduction  
(Braun) 1 écrit 1h30 1  3 Traduction 

(Braun) 1 écrit 1h30 1 

4 Corr. Comm. 
(Kutz) DST écrit 1h 1  4 Corr. Comm. 

(Kutz) DST écrit 1h 1 
5      5     

   Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée  
 Report de note : 

Les notes d'examen égales ou supérieures à 10/20 obtenues lors de la session 1 dans les matières 
qui composent les UE seront reportées à la session 2. 

Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1 1  

2 EO et EE 
(Lux) 1 oral 15 

min   

3 Traduction 
(Braun) 1 écrit 1h30 1  

4 Corr. Comm. 
(Kutz) DST écrit 1h 1  

5      



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 
 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA402T INTITULÉ DE L’UE : Langue et civilisation allemandes 4 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : REITSAM, Braun, Rosso, Lux 
 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1 1  1 Civilisation (D. 

Reitsam) DST écrit 1 1 

2 EO et EE 
(Lux) 1 oral 15 

min 1  2 EO et EE (Lux) 1 oral 15 min 1 

3 Traduction  
(Braun) 1 écrit 1h30 1  3 Traduction 

(Braun) 1 écrit 1h30 1 

4 Corr. Comm. 
(Rosso) DST écrit 1h 1  4 Corr. Comm. 

(Rosso) DST écrit 1h 1 
5      5     

   Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée  
 Report de note : 

Les notes d'examen égales ou supérieures à 10/20 obtenues lors de la session 1 dans les matières 
qui composent les UE seront reportées à la session 2. 

Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1 1  

2 EO et EE 
(Lux) 1 oral 15 

min   

3 Traduction 
(Braun) 1 écrit 1h30 1  

4 Corr. Comm. 
(Rosso) DST écrit 1h 1  

5      



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10 | 10 | 2023 VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16 | 10 | 2023 
 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-24 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA502T INTITULÉ DE L’UE : Langue et civilisation allemandes 5 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Heger, Braun, Reitsam 
 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 
 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve Dur

ée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1h 1  1 Civilisation (D. 

Reitsam) DST écrit 1h 1 

2 Actualité 
(Heger) 

Exposé 
Épreuve orale  

15 min 
15 min 1 

 

2 Actualité 
(Heger) 

Exposé 
Épreuve orale 

15 
min 
15 

min 
1 

3 Traduction à 
vue (Braun) 1 oral  30mn 1  3 Traduction à 

vue (Braun) 1 oral  30m
n 1 

4 
Langue de 
spécialité 
(Heger) 

Epreuve écrite 1h00 1 
 

4 
Langue de 
spécialité 
(Heger) 

Epreuve écrite 1h 1 

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 Report de note : 

Les notes d'examen égales ou supérieures à 10/20 obtenues lors de la session 1 dans les matières 
qui composent les UE seront reportées à la session 2. 

Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1h 1  

2 Actualité 
(Heger) 

Exposé 
Épreuve orale 

15 min 
15 min 1  

3 Traduction à 
vue (Braun) 1 oral  30mn 1  

4 
Langue de 
spécialité 
(Heger) 

Epreuve écrite 1h 1 
 



 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10 | 10 | 2023 VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16 | 10 | 2023 
 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
Année universitaire 2023-24 

 

UFR ___LLCE_____________________________________________________ 
Département ___DLE 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : ALLA602T INTITULÉ DE L’UE : Langue et civilisation allemandes 6 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : REITSAM, HEGER, INDERWILDI 
 

SESSION 1 PRESENTIEL  SESSION 2 PRESENTIEL 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Module & 
Responsable Nature et Intitulé  Module & 

Responsable Nature et Intitulé 

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1h 1  1 Civilisation (D. 

Reitsam) DST écrit 1h 1 

2 Actualité 
(Heger) Épreuve orale 20 

min.  1  2 Actualité 
(Heger) Épreuve orale à rendre 20 min.  1 

3 
Trad. écrite 
et orale 
(Inderwildi) 

Oral 30mn 1 
 

3 
Trad. écrite et 
orale 
(Inderwildi) 

Oral 30mn 1 

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. 
  

Module & 
Responsable Nature et Intitulé  

1 Civilisation 
(D. Reitsam) DST écrit 1h 1  

2 Actualité 
(Heger) Epreuve orale 20 

min 1  

3 
Trad. écrite 
et orale 
(Inderwildi) 

Oral 30mn 1 
 

 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10 | 10 | 2023 VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE 16 | 10 | 2023 
 


